
Introduction
La prévention de la flavescence dorée est rendue particulière-
ment difficile par le fait que les plantes contaminées peuvent
ne pas extérioriser de symptômes plusieurs mois, voire plu-
sieurs années après l’inoculation. Dans un vignoble touché
par le phytoplasme, la sélection visuelle du matériel végétal
destiné à la multiplication n’offre donc pas une garantie ab-
solue qu’il soit indemne. Des tests de laboratoire (ELISA et
PCR) existent; ils devraient cependant être régulièrement réa-
lisés sur tous les ceps, ce qui est irréalisable.
Face à ce problème, des chercheurs (Caudwell, 1966; Caud-
well, 1990; Boidron et Grenan, 1992) proposent de tremper
le matériel végétal (greffons, porte-greffe, plants greffés-sou-
dés) dans un bain d’eau chaude (50 °C) durant 45 minutes. Il
est maintenant admis que ces conditions entraînent la dénatu-
ration du phytoplasme et garantissent de pouvoir multiplier
les sarments traités sans risque de diffuser la maladie
(ENTAV et INRA, 2006; Mannini, 2006). Toutefois, la tem-
pérature et la durée du traitement préconisé se situent à la li-
mite de ce que peuvent supporter les tissus de la vigne.
Celles-ci doivent donc être strictement contrôlées.

Expériences en Suisse

Après l’acquisition d’une installation pour le traitement à
l’eau chaude, l’Office fédéral de l’agriculture a mandaté en
2004 l’Ecole d’ingénieurs de Changins pour réaliser, en col-
laboration avec la Station de recherche Agroscope Changins-
Wädenswil ACW, des essais préliminaires afin d’évaluer les
éventuelles conséquences du traitement sur la reprise de la
vigne. Le but de ces travaux n’était pas de vérifier l’efficacité

de l’eau chaude contre les phytoplasmes – considérée comme
acquise selon les résultats obtenus à l’étranger – mais de
s’assurer de l’innocuité du traitement sur les cépages cultivés
en Suisse. A ce jour, deux travaux de diplôme (HES) ont été
consacrés à ce sujet, dont un est actuellement en cours.

Matériel et méthodes
En 2004, les essais ont été réalisés dans une cuve de 300 litres
d’eau, dont la température était maintenue constante par des apports
de vapeur sous pression. Dès 2005, les essais ont été effectués avec
la machine (fig.1) correspondant aux équipements couramment uti-
lisés en France (contenance env. 3000 litres).
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Résumé

Le traitement à l’eau chaude est considéré comme
efficace contre le phytoplasme responsable de la fla-
vescence dorée. Les essais préliminaires effectués
en Suisse confirment les expériences internationales:
le traitement ne nuit pas au matériel de multiplication
lorsqu’il est appliqué en respectant quelques règles.

Fig. 1.Machine de traitement à l’eau chaude.



Pour les essais réalisés avec des boutures
(tabl.1), les sarments entiers ont été traités à
l’eau chaude et le découpage a été effectué
ensuite. Le comportement des boutures
(mortalité, durée de débourrement, crois-
sance) a été contrôlé en serre sur des bacs de
perlite, en avril-mai. Les dispositifs expéri-
mentaux étaient constitués de 4 × 20 bou-
tures/variante (quatre répétitions).
Les essais réalisés avec des plants (tabl.1)
ont été plantés (traitement avant greffage) ou
repiqués (traitement après greffage) en pépi-
nière sur paillage plastique (densité 20 pl/m
linéaire). Le nombre de plants par variante
était de 4 × 120 pour l’essai réalisé sur les
greffons et les porte-greffe avant greffage et
de 4 × 12 pour les essais effectués sur les
plants greffés-soudés (quatre répétitions).

Premiers résultats
et discussion
Les résultats complets seront publiés à
l’issue de ces essais. Toutefois, au vu
des premiers résultats, il est possible de
formuler les constatations et les recom-
mandations suivantes:
● Le traitement à l’eau chaude peut pro-
voquer un retard au débourrement de
quelques jours, observable sur les
boutures à un œil et sur les plants
greffés. Cela corrobore les constata-
tions faites en France (ENTAV,
comm. pers.). Dans les essais réali-
sés, les retards observés n’étaient
plus visibles en fin de saison.

● La qualité du bois est prépondérante.
Lorsque la maturité du matériel vé-
gétal est insuffisante ou qu’il est en-
dommagé (blessures, grêle, etc.), le
traitement à l’eau chaude peut aug-
menter la mortalité. Cette observa-
tion effectuée sur les boutures con-
firme les indications trouvées dans la
littérature (ENTAV et INRA, 2006).

● Le matériel végétal désinfecté à
l’oxyquinoléine ne doit, si possible,
pas être traité à l’eau chaude. Dans
le cas contraire, les bois de vigne
doivent être abondamment rincés à
l’eau avant le traitement (rappel: les
bois non désinfectés et stockés en
chambre froide ne doivent en aucun
cas être conditionnés dans des sa-
chets de plastique hermétiques).
Cela figure également dans les indi-
cations de la littérature (ENTAV et
INRA, 2006).

● Les bois ou plants stockés en cham-
bre froide (3-4 °C) doivent être ac-
climatés (15 °C) au minimum vingt-
quatre heures avant le traitement. Si
le matériel végétal doit retourner en
chambre froide, il est également
conseillé de l’acclimater dans les
mêmes conditions après le traite-
ment, avant le retour au froid.

● Dans l’essai de greffage réalisé, le
traitement des greffons a légèrement
diminué le taux de réussite, qui reste
toutefois acceptable. Le traitement
des porte-greffe n’a pas engendré de
différence.
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Expériences
internationales

En France, l’Etablissement national
technique pour l’amélioration de la vi-
ticulture (ENTAV) et VINIFLHOR (an-
cien ONIVIN) font la promotion du
traitement à l’eau chaude dans les si-
tuations à risque et ont entrepris la
vulgarisation de cette technique. Une
dizaine de machines environ sont utili-
sées par les Chambres d’agriculture de
l’Aude, de la Gironde, de la Saône et
de la Loire ainsi que par plusieurs pépi-
niéristes de l’Aude, de Bourgogne et de
Savoie. L’augmentation récente du pro-
blème du bois noir fait monter la de-
mande des viticulteurs français pour du
matériel traité à l’eau chaude. Les syn-
dicats viticoles bourguignons sont en
train de rendre le traitement obligatoire
pour leurs appellations. En 2006, au
moins 50% du matériel planté en Bour-
gogne a été traité. Dans le cadre de la
certification en France, le traitement du
matériel de pré-multiplication est obli-
gatoire lorsque les parcelles sont situées
à l’intérieur du périmètre de lutte obli-
gatoire contre le vecteur. En Italie, une
unité de recherche associée à l’Univer-
sité de Turin étudie le traitement à
l’eau chaude. En 2006, deux millions
de barbues ont ainsi été traitées au Pié-
mont. Cette méthode est obligatoire en
Australie et en Nouvelle-Zélande pour
le matériel de multiplication.

Tableau 1. Dispositif expérimental.

Année Type de matériel Cépages et variantes testés Origine du matériel Paramètres contrôlés

2004

Boutures un œil
Gamay cl. 5-44, deux qualités
de maturation, divers modes

de conservation

Boutures normales = Pully ACW
Boutures grêlées =
Changins ACW

Mortalité, croissance

Plants greffés-soudés Chasselas, Pinot noir, Gamaret
(/3309) Pully ACW Mortalité, croissance

2005

Boutures un œil

Chasselas (3 clones),
Gamay (3 clones), Pinot noir

(3 clones), Merlot (1),
Chardonnay (1), Gamaret (1)

Pully et Changins ACW Mortalité, croissance

Plants greffés-soudés (bis) Chasselas, Pinot noir, Gamaret
(/3309) Pully ACW Mortalité, croissance

Greffons et boutures p.-g.
(avant greffage)

Pinot noir cl. 9-18
et 3309 cl.?

Greffons = Chamoson VS ACW
P.-g. = France

Reprise au greffage,
croissance

2006
(en cours)

Boutures un œil

Arvine, Cornalin, Diolinoir, Doral,
Garanoir, Humagne rouge, Pinot
gris, Sauvignon blanc, Savagnin
blanc, Sylvaner, Syrah, Viognier

Pully et Changins ACW Mortalité, croissance

Plants greffés-soudés Divers cépages, essais effectués
dans divers cantons Divers cantons

2007
(en cours)

Plants greffés-soudés
(provenances diverses),

cinq périodes de traitement

Chasselas, Gamay, Gamaret,
Humagne B, Arvine Divers cantons Mortalité, croissance



Recommandations
Les pépiniéristes viticoles sont tenus de
respecter les exigences du passeport
phytosanitaire (voir encadré). Celles-ci
incluent des traitements insecticides
obligatoires contre l’insecte vecteur
dans les pépinières des régions où la
présence de celui-ci est connue (Schaub
et Linder, 2007). Les pépiniéristes sont
également priés de mettre en œuvre
toutes leurs possibilités professionnelles
afin d’exclure la contamination des
plants de vignes par le bois noir.
Les viticulteurs sont encouragés à par-
ticiper à la prévention de l’introduction
de matériel viticole contaminé par la
maladie. Une première mesure consiste
à exiger du fournisseur de plants le pas-
seport phytosanitaire (obligatoire depuis
2004), certifiant le contrôle officiel des
pépinières contre les organismes de
quarantaine. Il est recommandé de
n’acquérir que des plants provenant de
zones indemnes de flavescence dorée

ou d’exiger un traitement du matériel
végétal à l’eau chaude. A ce titre, un
traitement unique des plants réalisé
entre l’arrachage de la pépinière et
la livraison chez le viticulteur garantit
la meilleure efficacité.
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Summary
Control of grapevine flavescence
dorée phytoplasma: reinventing hot
water!
Hot water treatment is considered to be
efficient against the grapevine flaves-
cence dorée phytoplasma. Preliminary
experiments made in Switzerland con-
firm international experiences: the treat-
ment does not harm propagationmaterial
if several rules are respected.
Key words: grapevine flavescence
dorée, hot water treatment, Switzerland.

Zusammenfassung
Bekämpfung der goldgelben Vergil-
bung der Rebe: das Heisswasser
wurde wieder erfunden!
Die Heisswasserbehandlung wird als
wirksam gegen das Phytoplasma der
goldgelbenVergilbung derRebe betrach-
tet. Erste in der Schweiz durchgeführte
Versuche bestätigen internationale Er-
fahrungen: die Behandlung schadet dem
Vermehrungsmaterial nicht, falls einige
Regeln strickte angewendet werden.

Riassunto
Lotta contro il fitoplasma della fla-
vescenza dorata: è stata reinven-
tata l’acqua calda!
Il trattamento a l’acqua calda è conside-
rato come efficace contro il fitoplasma
della flavescenza dorata della vite. Le
prove preliminari effettuate in Svizzera
confermano le esperienze internaziona-
li: il trattamento non nuoce al materiale
di moltiplicazione se viene applicato
rispettando alcune regole.

Passeport phytosanitaire
En Suisse et dans l’UE, la mise en circulation de matériel de multiplication
de certains végétaux est soumise au régime du passeport phytosanitaire
(obligatoire pour la vigne). Il est établi par les producteurs (pépiniéristes)
et commerçants officiellement agréés, moyennant le respect de charges.
Le droit accordé aux pépiniéristes d’établir des passeports est renouvelé
d’année en année si les exigences phytosanitaires requises et contrôlées
dans le cadre des visites de culture sont satisfaites. Le passeport phyto-
sanitaire n’est pas seulement nécessaire pour l’exportation dans les Etats
membres de l’UE, il doit également accompagner les livraisons de plants
à l’intérieur de la Suisse et les importations (le passeport européen est re-
connu en Suisse et vice versa). Le système du passeport phytosanitaire ré-
duit le risque d’introduction d’organismes de quarantaine par le matériel de
multiplication. Du fait qu’il permet de remonter la filière de commercialisa-
tion, il facilite aussi la détection de l’origine d’une éventuelle contamination.
Le contrôle des parcelles de production de matériel viticole est effectué
par Vitiplant, une organisation interprofessionnelle mandatée par l’Office
fédéral de l’agriculture. Les contrôles effectués dans le cadre du passe-
port phytosanitaire portent également sur le respect des charges, par
exemple le traitement insecticide des pépinières dans les régions où la
présence de l’insecte vecteur de la flavescence dorée est établie.




